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#Point info n° 30-23/24 du 26/03/2024 

 
RAPPEL 

 
• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 21 jours avant 

la/les rencontre(s) avec justificatif. 
• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi. (Envoyer à la Commission Fédérale 
de Football des Sourds, le justificatif d’indisponibilité du service des 
sports de la mairie.) 

• Les originaux des FDMs sont à conservés par le club jusqu’à la 
prochaine RAC 2024 le 29/06/2024 

 
 

EURO DEAF 2024 
 
Samedi 23/03/2024 a eu lieu le tirage des groupes pour le Championnat 
d’Europe 2024 qui se déroulera du 20/05 au 01/06/2024 à Antalya (Tur-
quie). La France a été placé dans le Groupe A avec la Turquie, la Pologne et 
la Belgique. 
 

 
 
 

ZOOM CFFS/CLUBS 
 
La CFFS organisera plusieurs réunions en mode distanciel (via ZOOM) aux 
dates indiquées ci-dessous, offrant ainsi l'opportunité d'échanger avec les 
clubs, comme chaque saison.  
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L'objectif de ces rencontres est de partager nos impressions sur la saison ac-
tuelle et de préparer celle à venir. 
 
Veuillez nous répondre avant le 01/04/2024 dernier délai. Sans réponse de 
votre part, nous vous retirons de la liste. 
 

 
 
 

RETARD DE RÈGLEMENT DES AMENDES 
 
À ce jour et sauf erreur de notre part, les règlements des amendes n'ont pas 
encore été réceptionnés. 
 

1) Les clubs ci-dessous après plusieurs rappels verront leur amende 
majorée de 50% : 

 
ð VAULX EN VELIN : Facture n° FOS/2024-028 du 08/03/2024 

 
2) Nous demandons aux clubs énumérés ci-dessous de régulariser leur 

situation (nous envoyer la preuve de votre paiement) avant le 29 mars 
2024 dernier délai, sous peine d'une majoration de 50% : 
 
ð NANCY : Facture n° FOS/2024-087 du 02/03/2024 
ð VILLENEUVE LG : Facture n° FOS/2024-092 du 02/03/2024 
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CHALLENGE RUBENS  

 
Le tirage pour déterminer le club organisateur des play-offs "1-4" du Chal-
lenge Rubens-Alcais a été effectué hier soir (25/03/2024) en présence des 
quatre clubs ayant remporté leurs poules. 

Résultat du tirage : 
 

1. OCS Rouen, 
2. CSS Poitiers, 
3. ASLS Nancy,  
4. OCSP Auray. 

 
 

COUPE DE FRANCE DE FUTSAL MASCULIN 
 
Suite au tirage du Challenge Rubens-Alais, un deuxième tirage a été organisé 
pour déterminer les quarts de finale de la Coupe de France de futsal, en pré-
sence des 8 clubs qualifiés.  
Cet évènement se déroulera le samedi 18/05/2024 à Chalon. 
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RÉSULTATS du 23/03/2024 

 

 
 

 
CR du 23/03/2024 
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LISTE DES BUTEURS MANQUANTS 
 

• CSSM PARIS et ESS VITRY 
Veuillez nous fournir la liste de vos buteurs de votre match CHP1D02 
du 14/10/2023. 
 

• OSS VILLEURBANNE 
Veuillez nous fournir la liste de vos buteurs de votre match CHP2D11 
du 18/11/2023. 

 
• ASS NÎMES et ESS VITRY 

Veuillez nous fournir la liste de vos buteurs de votre match CHP1D14 
du 02/03/2024. 

 
 

CLUBS 
 

• VILLENEUVE LG 
FDM n° CHP2D23 : ACS Marseille vs Villeneuve LG 

Le joueur Ali MAHIOUS (n° de licence : J130135) du club de Villeneuve LG 
est suspendu d’1 match ferme aux compétitions nationales de « Foot à 11 » 
à compter du 26/03/2024 et ce, pour conduite antisportive ci-dessous : 
Faute passible d’une exclusion suite à deux avertissements dans la rencontre 
(Annexe 3 – Article 1.2). 
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• OSS VILLEURBANNE 

FDM n° CHP2D24 : OSS Villeurbanne vs AS Tolosa 
Le joueur Dylan PENHOET (n° de licence : J134303) du club de l’OSS Villeur-
banne est suspendu de 4 matchs fermes aux compétitions nationales de 
« Foot à 11 » à compter du 26/03/2024 et ce, pour conduite antisportive ci-
dessous : 
Bousculade volontaire – tentative de coup(s) à l’encontre d’un joueur (An-
nexe 3 – Article 1.11. II.A). 
 

• AS TOLOSA 
FDM n° CHP2D24 : OSS Villeurbanne vs AS Tolosa 

Le joueur Kevin LORY (n° de licence : J165539) du club de l’AS Tolosa est 
suspendu de 3 matchs fermes aux compétitions nationales de « Foot à 11 » 
à compter du 26/03/2024 et ce, pour conduite antisportive ci-dessous : 
Faute grossière à l’encontre d’un joueur (Annexe 3 – Article 1.4). 
 

• AS TOLOSA 
FDM n° CHP2D24 : OSS Villeurbanne vs AS Tolosa 

Suite à la lettre d’excuse du joueur Satya Mendy (n° de licence : J195073) 
du club de l’AS Tolosa, sa suspension est réduite d’1 match passant de 4 à 3 
matchs fermes aux compétitions nationales de « Foot à 11 » à compter du 
26/03/2024 et ce, pour conduite antisportive ci-dessous : 
Propos grossiers ou injurieux à l’encontre d’un officiel (Annexe 3 – Article 1.7. 
I.A) 
 

• CSS REIMS 
FDM n° CUPF23 : CSS Reims vs CSS Rennes 

La joueuse Salamata M’BODJI (n° de licence : J160042) du club de CSS 
Reims est suspendue 3 matchs fermes aux compétitions nationales féminines 
à compter du 26/03/2024 et ce, pour conduite antisportive ci-dessous : 
Faute grossière à l’encontre d’une joueuse (Annexe 3 – Article 1.4). 
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FEUILLE DE MATCH 

 
REIMS « Féminines » 
La FDM n° CUPF03 doit être envoyé seulement à « fdm.cffs@gmail.com » et à 
s.tuccillo@handisport.org. Ne pas rajouter celui de « contact@football-
sourds.com » 
 
ASSS CAEN  
En exemple ci-dessous le bon format à écrire dans l’objet de votre mail et du 
PDF de votre match du 23/03/2024 (voir R.S.1 – Article 47.6 et 7) : 
 

 
 
OSS VILLEURBANNE  
En exemple ci-dessous le bon format à écrire dans l’objet de votre mail et du 
PDF de votre match du 23/03/2024 (voir R.S.1 – Article 47.6 et 7) : 
 

 
 
 

JOUEURS/DIRIGEANTS SUSPENDUS 
 

Rappel : Aucun joueur et/ou dirigeant suspendu ne devrait être autorisé à 
accéder au terrain ou au gymnase, ainsi qu'aux vestiaires avant, pendant et 
après le match, à l'exception de la tribune. 
 
Liste des joueurs/dirigeants suspendus au 26/03/2024 : 
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JOURNÉE DU 30 MARS 2024 
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Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 

Sportivement vôtre 
Stéphane Tuccillo 
DS CFFS 


